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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent la « Réfection de 

l'étanchéité et l’implantation de panneaux photovoltaïques en toiture secteur linge propre GIP Blanchisserie Inter 

Hospitalière de Cornouaille » 

 
Lieu(x) d'exécution : 

GIP Blanchisserie Inter Hospitalière de Cornouaille 

3, rue Jules Verne 

29000 QUIMPER 

1.2 - Décomposition du contrat 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-Travaux, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de 

contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe - Risques généraux dans les 

établissements hospitaliers dans la version résultant des dernières modifications éventuelles opérées par 

avenant 

- Autres modifications éventuelles opérées par avenant 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux, 

approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

- Le Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés de travaux 

- Le calendrier détaillé d'exécution 

- Offre technique du titulaire 

- Cas échéant, la convention BIM et ses évolutions successives 

- Actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du marché 

 

En cas de contradiction entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre dans lequel elles sont 

énumérées ci-dessus. 

 

Il est précisé que : 

- La décomposition du prix global forfaitaire n'a de valeur contractuelle que pour ce qui concerne le règlement 

d'acomptes à l'entrepreneur et le règlement des travaux non prévus 

- Il n’est pas établi de préséance au sein du dossier technique entre les pièces écrites (CCTP) et les pièces 

graphiques (plans, coupes, façades, détails, schémas) ces documents étant complémentaires. 

- Seul l'exemplaire du contrat conservé dans les archives de l'administration fait foi. 

- Les pièces générales (CCAG, CCTG, …) bien qu’elles ne soient pas matériellement annexées au dossier de 

marché, sont réputées connues des parties contractantes qui en reconnaissent le caractère contractuel. 

Les conditions générales de vente (ou d’achat) sont inopposables au pouvoir adjudicateur. 

 

Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché : Après sa conclusion, le marché pourra être modifié selon 

les dispositions prévues aux articles R 2194-1 à R 2194-10 du code de la commande publique. 

 

Pièces à délivrer au titulaire du marché 

- Notification : Le Pouvoir Adjudicateur fera parvenir une copie du marché par voie dématérialisée, 

conformément à l’article 4.2 du CCAG-Travaux. La notification transforme le projet de marché en marché et 

le candidat en titulaire. 

La date de notification est celle figurant sur l’accusé de réception. 

- Nantissement et cession de créance : Si le titulaire souhaite céder ou nantir sa créance, il devra en faire la 

demande au pouvoir adjudicateur. 
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Un certificat de cessibilité complété et signé sera envoyé au titulaire en exemplaire unique par lettre 

recommandée. Il est à noter que le pouvoir adjudicateur ne sera pas, en cas de perte, autorisé à délivrer un 

duplicata de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité. 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par le maître d'œuvre. 

3.2 - Contrôle technique 

Le contrôle technique est assuré par : 

APAVE INFRASTRUCTURES & CONSTRUCTION FRANCE 

6 RUE DU GENERAL AUDRAN 

92400 COURBEVOIE 

Tél. : 0805.62.50.01 

Courriel : batiment.bretagne.sud@apave.com  

 

Les travaux faisant l’objet du présent marché sont soumis au contrôle technique au sens de la loi du 4 janvier 1978 sur la 

responsabilité et l’assurance construction. 

Un contrôleur technique intervient donc dans les conditions de l’article L 125-1 du Code de la Construction et de 

l’Habitation et du décret n°99-443 du 28 mai 1999 (Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés 

de contrôle technique). 

Les missions confiées au Contrôleur Technique sont L + P1 + LE+ SEI + HAND. Outre ces missions, le contrôleur 

technique sera chargé du contrôle initial des installations électriques. 

 

Le marché comprend les missions suivantes : 

            •  MISSION « L » relative à la solidité des ouvrages et des éléments d’équipement indissociables. 

            •  MISSION « SEI » relative à la sécurité des personnes dans les constructions applicables aux E.R.P. et I.G.H. 

            •  MISSION « PS » relative à la sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme. 

            •  MISSION « HAND » relative à l’accessibilité des constructions pour les personnes handicapées. 

Au stade de l’exécution des travaux, le contrôleur technique a pour mission de s’assurer que les vérifications techniques 

incombant à chacun des constructeurs (Maître d’œuvre, entreprise), s’effectuent de manière satisfaisante, et il en rend 

compte au Maître d’Ouvrage). 

 

3.3 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

APAVE INFRASTRUCTURES & CONSTRUCTION FRANCE 

6 RUE DU GENERAL AUDRAN 

92400 COURBEVOIE 

Tél. : 0805.62.50.01 

Courriel : batiment.bretagne.sud@apave.com 

 

3.4 - Sous-traitance 

Les tâches essentielles effectuées exclusivement par le titulaire sont : 

Le candidat peut présenter son ou ses sous-traitant(s) à la personne publique, soit à la remise de son offre, soit en cours 

d’exécution du marché. 

Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre ou de la proposition, le candidat 

fournit au pouvoir adjudicateur les documents suivants : 

* Formulaire DUME (ou DC4 : « déclaration de sous-traitance ») complété par le sous-traitant, 

* RIB du sous-traitant en cas de paiement direct (obligatoire si montant sous-traité supérieur à 600 € T.T.C.), 

* Les documents justificatifs éventuellement liés aux capacités du sous-traitant (à l’exception du DUME). 

 

La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

 

 

mailto:batiment.bretagne.sud@apave.com
mailto:batiment.bretagne.sud@apave.com
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4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-Travaux. 

 

L’offre du Titulaire doit être conforme aux dispositions légales actuelles ainsi qu’au Règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable au 25 mai 2018 et à ses dispositions de transposition. Le 

Titulaire est ainsi tenu de respecter la confidentialité et d’assurer la sécurité des données à caractère personnel dont le 

GIP BIH. Par ailleurs, le Titulaire et le GIP BIH qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance 

d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un 

caractère confidentiel et relatifs, notamment, aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au fonctionnement des 

services du Titulaire ou le GIP BIH, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces informations, 

documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la 

confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics. Le Titulaire doit informer 

ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité qui s'imposent à eux pour l'exécution de 

l’accord-cadre. Il doit s'assurer du respect de ces obligations par ses personnels, partenaires, sous-traitants qui pourraient 

intervenir. Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà 

accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au marché ou dont la transmission est 

imposée par la réglementation en vigueur. Par ailleurs, chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives 

à la protection des données à caractère personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-Travaux. 

 

En matière de sécurité, le titulaire est tenu de respecter les dispositions législatives ou réglementaires suivantes : 

 

Accès au chantier 

Seules les personnes intervenant pour la réalisation des travaux pour le compte des entreprises titulaires des marchés, les 

personnes déléguées, au titre des travaux, par le Maître d'Ouvrage, le Maître d'oeuvre, les Bureaux d'Etudes sont 

autorisées à pénétrer sur le chantier. Toute personne non identifiée sera exclue du chantier. 

En particulier, le personnel des entreprises sous-traitantes ne peut intervenir qu'après acceptation du sous-traitant par le 

Maître d'Ouvrage et transmission au coordonnateur SPS, du plan particulier de sécurité et de protection de la santé. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou mesures de sécurité. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à caractère personnel 

et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel (RGPD). 

 

Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le pouvoir 

adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du responsable du traitement. 

 

Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, voir sa 

responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 

 

Les informations qui sont recueillies dans le cadre du présent accord-cadre font l’objet de traitements informatiques au 

sens de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et du Règlement Général sur la Protection des Données 

n°2016/679 du 27 avril 2016. Ces informations peuvent contenir les données à caractère personnel et notamment : les 

noms, prénoms, qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants des candidats (adresse, numéro de 

téléphone, numéro de télécopie, adresse de courrier électronique). Ces données à caractère personnel sont collectées en 

vue de la bonne exécution du marché et seront conservées pendant toute sa durée et en archivage pendant une durée de 

cinq ans suivant sa fin, conformément aux obligations du GIP BIH. Les destinataires des données à caractère personnel 

sont les personnes chargées de suivre l’exécution de la procédure et/ou sa commercialisation auprès du GIP BIH. En 

aucun cas, ces données à caractère personnel ne seront transmises à des tiers. Conformément à la réglementation en 

vigueur, les personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent à tout moment : D’un droit d’accès 
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à ses données à caractère personnel traitées par le GHT de l’Union Hospitalière de Cornouaille ; D’un droit de rectification 

de ses données en les mettant à jour ou en les faisant rectifier ; D’un droit à la limitation du traitement en sollicitant sa 

suspension ; D’un droit d’opposition au traitement de ses données à caractère personnel ; D’un droit à l’effacement en 

sollicitant la suppression des données à caractère personnel les concernant ; D’un droit à la portabilité en récupérant ses 

données à caractère personnel afin d’en disposer. Elles peuvent exercer ces droits à tout moment en adressant un courriel 

au délégué à la protection des données du GHT de l’Union Hospitalière de Cornouaille. 

 

6 - Durée et délais d'exécution 
  

6.1 - Délai d'exécution 

Le délai d'exécution est d’environ 6 mois pour la partie travaux (réalisation des travaux premier semestre 2026 avec une 

date souhaité d’achèvement des travaux au 30/06/2026) et de 2 ans pour la partie maintenance à compter de la date 

d’achèvement des travaux. L'exécution du marché débute à compter de la date fixée par ordre de prescrivant de 

commencer les travaux. 

L'exécution du marché débute à compter de la date fixée par ordre de prescrivant de commencer les travaux. 

6.2 - Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution 

Le délai d'exécution des travaux est défini dans le CCTP 

Calendrier détaillé d'exécution 

 

A) Le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par les titulaires. 

 

Ce calendrier met en évidence les tâches à accomplir et leur enchaînement et pour chacune d'entre elles, les durées et les 

dates de début et de fin (au plus tôt et au plus tard) ainsi que les marges disponibles pour leur exécution. Après acceptation 

par chaque titulaire, dix jours au moins avant l'expiration de la période de préparation, il est visé par le maître d'œuvre 

puis notifié aux titulaires. 

 

B) Au cours du chantier et avec l'accord du ou des titulaires concernés, le maître d'œuvre peut modifier le calendrier 

détaillé d'exécution dans la limite du délai d'exécution d'ensemble fixé à l'acte d'engagement. Il est alors à nouveau notifié 

par ordre de service aux titulaires. 

7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

 

Les prix sont réputés comprendre tous les frais afférents à l’exécution des prestations décrites aux 

CCTP et CCAP et notamment : 

- Toutes les dépenses visées aux 1, 2 et 3 de l'article 9.1 du CCAG-Travaux 

- Les ouvrages ou prestations faisant l'objet du marché seront réglés par application d'un prix global forfaitaire 

pour l'ensemble du marché 

 

Travaux modificatifs 

Le prix global forfaitaire sera diminué ou augmenté de la valeur des travaux non exécutés ou exécutés en plus sur ordre 

de service du Maître d’ouvrage. 

Ne pourront être considérés comme travaux en plus, que les travaux ayant fait l'objet d'un ordre de service avant leur 

exécution. 

Les travaux en moins seront évalués aux prix unitaires de la décomposition du prix global forfaitaire. 

Les prix des travaux en plus seront fixés comme suit : 

* S'ils concordent avec des ouvrages portés dans la décomposition du prix global forfaitaire, aux prix unitaires 

figurant dans cette décomposition. 

* S'ils sont assimilables à des ouvrages portés dans la décomposition du prix global forfaitaire, aux prix 

unitaires figurant dans cette décomposition. 

* A défaut, en cas d'ouvrages spéciaux, par négociation entre l'entrepreneur et le Pouvoir adjudicateur. 
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Décomptes mensuels et final 

Les projets de décompte seront obligatoirement présentés conformément au modèle résultant des dispositions prévues au 

CCAG-Travaux et qui sera transmis en temps utile aux entrepreneurs. Les décomptes non-conformes à ce modèle seront 

refusés par l’établissement. L’entrepreneur est tenu de présenter chaque mois le décompte des travaux exécutés durant le 

mois précédent. 

 

Les prix de référence du marché sont les prix unitaires nets HT qui figurent dans la DPGF. 

 

Les prix sont forfaitaires définitifs et révisables à la hausse comme à la baisse selon les dispositions figurant dans le 

présent CCAP. 

 

Par dérogation à l'article 9.4 du CCAG-Travaux, les prix initiaux du marché sont réputés établis sur la base des conditions 

économiques du mois limite de remise des offres : ce mois est appelé "mois zéro" 

Le marché est conclu à prix provisoires. Les prix définitifs seront déterminés dans les conditions suivantes : 

A chaque décompte, l'entrepreneur pourra faire apparaître une révision provisoire en utilisant les derniers index connus 

au moment de l'établissement du décompte. 

Important : le coefficient de révision se calcul suivant les prescriptions de l'article 10.5 du CCAG-Travaux. Ce coefficient 

est arrondi au millième supérieur. 

Clause de sauvegarde : En outre, le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit de solliciter l'avis du service en charge de la 

concurrence à tout moment qu'il juge opportun. 

7.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l'offre par le titulaire 

; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la formule : 

 

Cn = 12.5% + 87.5% (BT53 (n) / BT53 (o)) 

 

selon les dispositions suivantes : 

- Cn : coefficient de révision. 

- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 

- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

 

Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée au moment de l'application de la 

formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

 

Important : le coefficient de révision se calcule suivant les prescriptions de l'article 11.4 du CCAG-Travaux : calculs avec 

4 décimales et résultat arrondi au millième supérieur. 

L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE., est l'index BT53 « Index du bâtiment - 

Étanchéité - Base 2010 ». 

 

8 - Garanties Financières 
  

Une retenue de garantie de 5,00 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera 

constituée. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire des 

paiements. 

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En revanche, il ne 

sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
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Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la 

demande de paiement correspondant au premier acompte du marché, la fraction de la retenue de garantie correspondant 

à l'acompte est prélevée. Le titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à 

première demande à la retenue de garantie. 

 

Le pouvoir adjudicateur refuse la substitution de la garantie à première demande par une caution personnelle et solidaire. 

9 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Travaux. 

9.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure 

où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 10,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa durée est inférieure 

ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 10,00 % d'une somme égale à 

douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 

 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou dépasse 

65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des prestations 

individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui aura la 

charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes 

dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux articles R. 2191-6, R. 

2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 

 

9.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

10 - Modalités de règlement des comptes 
  

10.1 - Décomptes et acomptes mensuels 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du CCAG-Travaux. Les acomptes 

seront versés mensuellement. 

 

Conformément à l’article 10 du CCAG-Travaux, le règlement des comptes du marché se fait par acomptes mensuels au 

fur et à mesure de l’exécution du marché. 

10.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 

facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après 

avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 

 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification du 

message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, le cas 

échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une 

facture transmise par échange de données informatisé). 
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Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 

électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 

suivantes : 

1° La date d'émission de la facture ; 

2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la numérotation 

pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres cas, 

les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et comptable du 

destinataire de la facture ; 

5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 

du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 

forfaitaire ; 

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de 

ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 

10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 

11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 

12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à chaque 

établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de commerce. 

  

Titulaire étranger 

La monnaie de compte des marchés est l'EURO. Le prix libellé en EURO restera inchangé en cas de variation de change. 

Tous les documents, factures, modes d'emploi doivent être rédigés en français. 

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l'union européenne sans avoir d'établissement en France, il facturera ses 

prestations hors TVA et aura droit à ce que l'administration lui communique un numéro d'identification fiscal. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 

- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 18290913500028 

10.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 

demandes de paiement. 

 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire 

pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la 

Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour 

du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 

pourcentage. 

 

Il est précisé que tout retard imputable au titulaire du marché a pour conséquence la suspension du délai de paiement. 

Notamment par sa carence à produire les pièces demandées et par l'absence d'informations ou la production d'informations 

erronées : 

-modification de la raison sociale 

-modification et/ou absence de domiciliation bancaire, 

-erreur sur les prestations et/ou montants facturés, 

-facturation avant service fait… 

10.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 

l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 

ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
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Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon les articles 10.7 et 12.5 du CCAG-Travaux. 

 
Pour le paiement des co-traitants, en cas de groupement d'entreprises ayant opté pour un paiement à des comptes séparés, 

il sera fait application de l'article 13.5.1 du CCAG-Travaux. En conséquence, chaque décompte sera décomposé en autant 

de parties qu'il y aura de co-traitants à payer séparément, à concurrence du montant dû à chacun. 

 

La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque co-traitant, acceptation du montant d'acompte ou 

du solde à lui payer directement, déterminé à partir de la partie du décompte afférente aux prestations à réaliser par ce 

co-traitant. 

10.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des articles 

L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la 

réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme 

validée. 

 

En cas d'accord, le titulaire du marché joint, en double exemplaire, au projet de décompte une attestation indiquant la 

somme à régler par le maitre d’ouvrage à chaque sous-traitant concerné. 

 

Si l'entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire, ce dernier doit signer également 

l'attestation. 

11 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Notification par le biais du profil d'acheteur 

 

La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du profil 

d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-Travaux. 

 

Le Pouvoir Adjudicateur fera parvenir une copie du marché par voie dématérialisée, conformément à l’article 4.2 du 

CCAG-Travaux. La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire. 

La date de notification est celle figurant sur l’accusé de réception. 

 

Communication du Maître d'oeuvre au titulaire 

L'ordre de service (OS) est le mode de correspondance du maître d'oeuvre (MOe) avec l'entreprise titulaire d'un marché 

public de travaux pendant toute la durée d'exécution du contrat. 

Cette durée s'étend de la date de notification du marché jusqu'à la fin de la période de garantie de parfait achèvement. 

 

Définition et objet des ordres de services 

Par dérogation à l’article 2 du CCAG-Travaux, l’ordre de service est la décision du maître d’oeuvre qui précise les 

modalités d’exécution de tout ou partie des prestations qui constituent l’objet du marché. 

Par dérogation à l’article 3.8.1 du CCAG-Travaux, l’ordre de service doit être écrit, signé, daté et numéroté par le maître 

d'oeuvre ou son représentant. 

Par dérogation à l’article 3.8.1, les ordres de services entrainant une modification du marché en termes de délai 

d’exécution, de durée ou de montant et qui auront fait préalablement l’objet d’une validation du maitre d’ouvrage, ne 

seront pas accompagnés d’une justification de cette validation. En conséquence, le titulaire ne pourra se prévaloir de cette 

absence de justification de validation du maître d’ouvrage pour fonder son refus d’exécuter les prestations objets de cet 

ordre de service. 

 

Expédition des ordres de service à l'entrepreneur 

L'OS est adressé à l'entrepreneur ou en cas de groupement au mandataire, sous forme dématérialisée (courriel) ou par 

lettre simple. 

Une copie de chaque OS à destination de l'entrepreneur est adressée au représentant du maître d'ouvrage par le maître 

d'oeuvre sous forme dématérialisée (courriel). 

L'entrepreneur retourne immédiatement un exemplaire au maître d'oeuvre après l'avoir signé et y avoir porté la date à 

laquelle il l'a reçu. Une copie est adressée au représentant du maître d'ouvrage sous forme dématérialisée (courriel) ou 

par lettre simple. 
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Si l'ordre de service appelle des réserves de la part de l'entrepreneur, celui-ci doit, sous peine de forclusion, adresser par 

écrit avec l'ordre de service correspondant, l'objet de sa réserve au maître d'oeuvre et au maître d’ouvrage conformément 

à l'article 3.8.2 du CCAG-Travaux. 

Par dérogation à l’article 3.8.2 du CCAG-Travaux, aucune observation du titulaire ne justifie la suspension du délai 

d’exécution d’un ordre de service à l’initiative de ce dernier. 

Par dérogation à l’article 3.8.6 du CCAG-Travaux, les ordres de service prescrivant des prestations supplémentaires ou 

modificatives reconnues comme telles par le maître d’ouvrage, qui ne sont pas du fait du titulaire et qui ont une incidence 

financière sur le marché donnent lieu à rémunération complémentaire dans les conditions de l’article 7.5 du présent 

CCAP. 

Dans le cas d'une notification au titulaire de décisions qui font courir un délai ou établissent un point de départ pour des 

pénalités, les ordres de service seront notifiés par la maîtrise d'oeuvre soit sous forme dématérialisée (courriel), soit par 

lettre recommandée avec accusé de réception à l'adresse du titulaire mentionnée dans les documents particuliers du 

marché, soit directement au titulaire, ou à son représentant dûment qualifié, contre récépissé daté et signé. 

 

Enregistrement et archivage des OS par le maître d'oeuvre 

Durant la période d'exécution du marché et jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement (GPA), le maître d'oeuvre 

conserve les ordres de service originaux et tient une liste de ces ordres à jour. Celle-ci doit pouvoir être communiquée à 

tout moment au maître de l’ouvrage sur sa demande. 

 

Communication du maître d’ouvrage au titulaire 

Conformément à l'article 3.1.1 du CCAG-Travaux, les décisions pourront être notifiées au titulaire par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l'adresse du titulaire mentionné dans les documents particuliers du marché, soit 

directement au titulaire ou à son représentant dûment qualifié, contre récépissé daté et signé, soit par voie dématérialisée 

via la plateforme des achats de l’Etat 

11.1 - Caractéristiques des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n'est pas 

laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents particuliers du contrat ou déroge aux dispositions des dites 

pièces. Les matériaux et produits de construction utilisés pour l'exécution doivent être conformes aux normes visées par 

le cahier des charges. 

Le CCTP et ses généralités définissent les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du CCAG-Travaux et 

du CCTG concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans 

les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le 

chantier. 

 
Le titulaire est tenu de présenter sur place, sur demande du maître d’ouvrage, les échantillons de matériaux, de fournitures 

et appareils qu’il se propose d’utiliser. Sauf accord intervenu entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sur des dispositions 

différentes, les vérifications de qualité sont assurées par le Maître d’ouvrage assisté du bureau de contrôle. 

Dans le cas où ces vérifications donneraient des résultats insatisfaisants, le coût de vérification serait à la charge du 

titulaire jusqu’à l’obtention du résultat souhaité. 

11.2 - Implantation des ouvrages 

Aucun piquetage n'est prévu pour cette opération. 

11.3 - Préparation et coordination des travaux 

11.3.1 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation, comprise dans le délai d'exécution du marché, d'une durée de 30 jours. 

Cette période débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

Le responsable de la mission d'OPC a la charge d'élaborer, après consultation des entreprises, le calendrier détaillé 

d'exécution énoncé au présent document. 
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Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de chantier et des ouvrages 

provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et le soumettre au visa du maître d'œuvre 30 jours au plus tard après 

la notification du marché. 

Cette période de préparation est comprise dans le délai d’exécution des travaux qui commence à courir à compter de la 

notification du marché. 

 

Le calendrier de réalisation des travaux sera défini dans l’offre du titulaire. 

 

Le calendrier pourra être modifié en cours de chantier par ordre de service ou par avenant pour tenir compte d’éventuels 

travaux modificatifs décidés avec le Pouvoir adjudicateur. 

 

Pendant la période de préparation, le titulaire communique au maître d'ouvrage un schéma d'organisation et de gestion 

des déchets précisant notamment la méthode de prévention de la production des déchets, la méthode de tri, les installations 

de valorisation, de traitement et d'élimination des déchets, la traçabilité des déchets, les moyens humains mobilisés sur la 

thématique des déchets et notamment la personne qui sera désignée responsable des déchets ainsi que les mesures de 

sensibilisation du personnel. 

11.3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

APAVE INFRASTRUCTURES & CONSTRUCTION FRANCE 

6 RUE DU GENERAL AUDRAN 

92400 COURBEVOIE 

Tél. : 0805.62.50.01 

Courriel : batiment.bretagne.sud@apave.com 

 

Le titulaire doit respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi des travailleurs 

handicapés. 

11.3.3 - Registre de chantier 

Il n'est pas prévu de registre de chantier. 

11.4 - Etudes d'exécution 

Conformément aux dispositions de l'article 29.1.5 du CCAG-Travaux, les plans d'exécution des ouvrages et les 

spécifications techniques détaillées sont établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et les études de détail, 

au visa du maître d'œuvre. Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours 

après leur réception. 

La transmission électronique de ces documents est effectuée dans les conditions suivantes : 

Les plans d'exécution et les notes de calculs seront établis par l'entrepreneur selon les dispositions du CCTP. 

Tous les plans d'exécution et spécifications à l'usage du chantier doivent aussi être visés par le contrôleur technique 

mentionné au présent CCAP. 

11.5 - Installation et organisation du chantier 

11.5.1 - Application de réglementations spécifiques 

Les règlementations spécifiques suivantes sont applicables : 

- Hygiène et Sécurité 

Les dispositions correspondantes sont décrites dans le CCTP. 

- Hygiène hospitalière 

Compte tenu de l’utilisation des locaux environnants durant les travaux, l’entreprise devra prévoir des protections 

adaptées à la spécificité de ses travaux afin d’éviter au maximum le bruit, les vibrations et les poussières. Le Maître 

d’ouvrage peut être amené, à tout moment, sans mise en demeure préalable, à faire exécuter lesdits travaux en dehors des 

heures ouvrables. 

De plus, elle devra systématiquement isoler le secteur de travaux susceptible de dégager de la poussière en dehors de la 

zone chantier, par tous les moyens appropriés. 

mailto:batiment.bretagne.sud@apave.com
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Les entreprises devront prévoir le matériel adapté pour limiter la poussière, de type aspirateur avec filtration HEPA et 

embout de perçage, fourniture et pose de tapis de sol attrape poussière, la fourniture et le port de sur-chaussures, le port 

de tenue propre dans les services… 

Le Maître d’ouvrage pourra demander toutes protections complémentaires au frais de l’entreprise pour répondre à cette 

contrainte. 

Le responsable de l’entreprise extérieure s’assure auprès du responsable technique du centre hospitalier que le responsable 

du service dans lequel, ou bien à proximité duquel, il doit intervenir, a bien été informé. 

En début de marché, une réunion d’information des ouvriers de toutes les entreprises (incluant les sous-traitants) 

intervenant sur l’établissement sera organisée afin de garantir la bonne mise en oeuvre des consignes d’hygiène 

hospitalière pour leur permettre d’intervenir sur le site. A l’issue de cette formation, une attestation sera transmise 

individuellement permettant d’intervenir sur le centre hospitalier. 

NOTA : Dans le cas où les consignes ne seraient pas respectées par l’entreprise, le centre hospitalier pourra appliquer 

une pénalité de 500€ pour manquement aux règles d’hygiène. En cas de renouvellement, le centre hospitalier se réservera 

le droit de résilier le marché pour faute avec le ou les entreprises concernées sans mise en demeure préalable. 

L’entreprise devra prévoir autant que de besoin un nettoyage humide des locaux environnants avec le matériel adapté lui 

appartenant (aspiration avec filtration HEPA, balayage humide et lavage des sols si nécessaire). 

De plus, l'entreprise doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets. Elle doit réaliser l'évacuation de ses propres 

déchets. Elle a aussi la charge du nettoyage et de la remise en état des installations qu'elle a salies ou abîmées. 

 

- Sécurité incendie / Permis de feu 

Tous travaux par point chaud feront, en outre, l’objet d’une demande de permis de feu formulée à l’avance auprès du GIP  

BIH service maintenance. 

Le permis feu est valable pendant une semaine. 

 

- Conditions particulières d’interventions 

Les entreprises devront prendre toutes dispositions pour que leurs interventions dans les services de soins se fassent dans 

les conditions les plus satisfaisantes pour les services, parmi lesquelles le silence et la propreté sont essentiels. 

Tout intervenant non accompagné d’un représentant du centre hospitalier devra obligatoirement se présenter au cadre du 

service dès son arrivée sur place, et l’informer de son départ. Une tenue de travail identifiant l’entreprise, ou à défaut le 

port d’un badge, permettra d’identifier en permanence 

11.6 - Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 

11.6.1 - Gestion des déchets de chantier 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux du contrat est de la responsabilité du maître de l'ouvrage 

en tant que "producteur" de déchets et du titulaire en tant que "détenteur" de déchets, pendant la durée du chantier. 

 

Toutefois, le titulaire reste "producteur" de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il met en œuvre 

et les chutes résultant de ses interventions. Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, 

au transport, au stockage et à l'évacuation de ses déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de 

leur traçabilité. 

 
11.6.2 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont compris dans le délai 

d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de procéder au dégagement, nettoiement et remise 

en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 

 

12 - Développement durable 
  

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui prennent en compte 

les objectifs de développement durable comme suit : 

Dans le cadre du marché, le titulaire est encouragé à mettre en œuvre des actions environnementales visant à : 

• la réduction des prélèvements des ressources ; 

• la composition des produits et notamment leur caractère écologique, polluant ou toxique ; 

• les actions en faveur du réemploi, de la réutilisation, du reconditionnement, de l'intégration de matières 

recyclées et du recyclage ; 
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• les économies d'énergie et le développement des énergies renouvelables ; 

• la prévention de la production des déchets et leur orientation vers des filières de valorisation ; 

• les pratiques environnementales appliquées aux modalités d'exécution des prestations et notamment les 

politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d'amélioration de la qualité de l'air ; 

• la réduction des impacts sur la biodiversité ; 

13 - Réception 
  

13.1 - Réception des travaux 

13.1.1 - Dispositions applicables à la réception 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux du marché dans les conditions de l'article 41 du CCAG-

Travaux. 

 

Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont ou seront considérés 

comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les opérations de réception. 

 

Les dispositions du CCAG-Travaux relatives à la réception finale s'appliquent. 

13.1.2 - Réception partielle 

La réception partielle des ouvrages ou parties d'ouvrages est réalisée conformément aux dispositions suivantes : 

Les prestations prévues au marché feront l’objet d’une réception globale, toutefois si des réceptions partielles s’avèrent 

nécessaires les dispositions du C.C.A.G.-Travaux s’appliquent. 

14 - Garantie des prestations 
  

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ est la date de réception des 

travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44.1 du CCAG-Travaux. 

Le délai de garantie des ouvrages ou parties d'ouvrages qui font l'objet d'une réception partielle court à compter de la date 

d'effet de cette réception partielle. 

15 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

 

16 - Pénalités 
  

16.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de 

retard, une pénalité fixée à 1,00/1000 du montant HT du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande. 

 

Par dérogation à l'article 19.2.3 du CCAG-Travaux, en cas de retard dans l'exécution des ouvrages qu'il s'agisse de 

l'ensemble du marché ou d'une tranche pour laquelle un délai d'exécution partiel ou une date limite a été fixée, il sera 

appliqué une pénalité journalière (par jour calendaire) à l'entreprise d'un montant de 1/1.000ème du montant H.T. des 

travaux tel qu'il résultera de son marché, ou tranche considérée, complété ou modifié par des avenants éventuels. 

Par dérogation à l’article 19.2.4 lorsque le maitre d’ouvrage envisage l’application des pénalités de retard, il n’est pas 

tenu d’inviter au préalable le titulaire à présenter ses observations. 

Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de 

retard. 

Le montant total des pénalités de retard est plafonné à 30,00 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de 

commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 



 
Consultation n°: 2025-003 Page 16 sur 19 

16.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail dissimulé par 

dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité de 2 000,00 €. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de sanction pénale 

par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

16.3 - Autres pénalités spécifiques 

En cas d'absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est requise se verront appliquer une pénalité 

forfaitaire fixée à 50,00 € par absence. 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Non-respect des consignes d'hygiène 

et de sécurité 
Forfaitaire 500,00 € Toute entreprise intervenant sur un 

établissement et ne respectant pas les 

règles d'hygiène et de sécurité imposées 

par le CCTP pourra se voir appliquer une 

pénalité forfaitaire de 500 €HT par 

infraction et sans mise en demeure 

préalable. 

En cas d'application de 3 pénalités pour 

non-respect des consignes d'hygiènes, le 

pouvoir adjudicateur se réserve le droit de 

résilier le marché. 

Rupture de la continuité de service Journalière 500,00 € Dans le cas où l'entreprise serait 

responsable d'une rupture de continuité de 

service de l’établissement, celui-ci se 

verra dans l'obligation d'appliquer une 

pénalité de 500 €HT par jour calendaire 

sans mise en demeure préalable. 

Délais et retenus pour remise des 

documents fournis après exécution 
Journalière 100,00 € En cas de retard dans la remise des plans 

et autres documents à fournir après 

exécution par l'entrepreneur une retenue 

égale à 100 €HT par jour calendaire (50 €) 

sera opérée, dans les conditions stipulées à 

l'article 19.3 du CCAG-Travaux, sur les 

sommes dues à l'entrepreneur. 

  

17 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 8 du CCAG-Travaux, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit 

justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il 

est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 

Le titulaire déclare avoir souscrit un contrat d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité 

civile et/ou professionnelle qu’il peut encourir en cas de dommages occasionnés par l’exécution du marché. Le titulaire 

s’engage à s’assurer contre le risque de tout dommage de quelque nature que ce soit, pouvant intervenir sur les lieux 

d’exécution des prestations ou en connexion avec lesdites prestations, et imputables directement ou indirectement à l’un 

de ses employés et/ou à leurs prestations. 

 
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d'exécution, 

l'entrepreneur ainsi que ses co-traitants et sous-traitants désignés dans le marché doivent justifier qu'ils sont titulaires : 

- D'une assurance garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 

- D'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires d'une destruction des ouvrages avant réception. 
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- D'une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792.2 

et 2270 du Code Civil. 

Il doit donc contracter : 

- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, garantissant 

les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 

- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 

s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; 

- une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités résultant 

des principes de l'article 1792-3 du Code civil. 

 

18 - Clause de réexamen 
  

Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles L. 2194-1 

1° et R. 2194-1 du Code de la commande publique. Toute modification des conditions d'exécution acceptée à l'issue de 

cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au présent marché. 

 

Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le marché, et ce pendant 

toute la durée de son exécution. 

 

La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, le titulaire doit 

notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir adjudicateur peut 

également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 

 

Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à s'appliquer quel 

que soit le montant des modifications qu'il induit. 

 

L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen n'interrompt en aucun 

cas l'exécution des prestations. 

La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la 

date de sa réception. 

A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se prononcer 

sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que la position du pouvoir 

adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours pour le titulaire. 

 

La procédure de réexamen ainsi définie peut être initiée dans les cas suivants : 

Clause de réexamen : articles L2194-1 et R2194-1 à 10 du Code de la Commande Publique, des avenants pourront être 

conclus en cours de marché dans les cas suivants (liste non exhaustive) : 

• Motif d’intérêt général n’apportant pas de modification substantielle au contrat initial (complément 

d’information administratif ou technique) 

• Transfert de contrat dans le cas d’opérations de restructurations de société, réorganisation administrative de 

nature purement interne du cocontractant du pouvoir adjudicateur, désignation d’un tiers pour la gestion 

commerciale etc sous réserve de maintien des conditions du contrat 

• Variation de prix en cas de survenance d’évènements qui pourraient altérer en cours d’exécution l’équilibre 

financier du contrat (par exemple changement de normes) 

• Précisions concernant des prestations complémentaires relevant de l’objet du contrat 

• Prolongation du marché dans des circonstances dûment justifiées 

• Précisions suite à erreur matérielle 

• Circonstances imprévues ou imprévisibles (difficultés matérielles rencontrées en cours d’exécution d’un 

marché). 

19 - Résiliation du contrat 
  

19.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 53.2 du CCAG-Travaux. 
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Résiliation pour motifs d’intérêt général 

Par dérogation à l’article 50.4 du CCAG-Travaux, le pouvoir adjudicateur du marché peut également résilier, sans 

indemnité, le marché pour tout motif d'intérêt général, notamment en cas d’abandon du projet lié au marché, ainsi que 

pour des considérations s’attachant à l’organisation et au fonctionnement du service public hospitalier. 

 

Résiliation pour inexécution non fautive 

Par ailleurs, l’entreprise en situation irrégulière au regard des formalités mentionnées aux articles L.8221-3 et L.8221-5 

du Code du travail, mise en demeure de faire cesser sans délai cette situation doit apporter au pouvoir adjudicateur, dans 

un délai de deux mois, la preuve qu’elle a mis fin à la situation délictuelle. A défaut, le contrat peut être rompu sans 

indemnité, aux frais et risques du titulaire. 

 

Résiliation prononcé aux torts du titulaire 

Dans tous les cas de résiliation aux torts du titulaire, le pouvoir adjudicateur peut faire exécuter la prestation objet du 

marché aux frais et risques du titulaire selon les modalités de l’article 52 du CCAG-Travaux. 

 

Modalités 

Les dispositions du CCAG-Travaux relatives à la résiliation sont applicables. La décision de résiliation du marché est 

notifiée au titulaire. 

Sous réserve des dispositions particulières mentionnées à l'article 51 du CCAG-Travaux, la résiliation prend effet à la 

date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

 

Résiliation dans le cadre d'un groupement d'entreprises conjointes 

Les dispositions de l'article 22 ci-dessus ainsi que celles des articles 49 à 52 du CCAG-Travaux sont applicables, dans le 

cas de groupements d'entreprises conjointes, avec les modalités particulières ci-après : 

o la résiliation du marché, en application de l'article 50.1 du CCAG-Travaux, pour un entrepreneur autre que le 

mandataire, entraîne, pour le mandataire commun, l'obligation de se substituer à l'entrepreneur dont le marché est résilié, 

dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article 52.7, 

o la résiliation du marché pour le mandataire commun, prononcée en application de l'article 50.1 ou de l'article 52.2 est 

réglée, en ce qui concerne les autres entrepreneurs, comme il est dit à l'article 52.7.2, 

o dans tous les cas, la résiliation du marché pour l'une des entreprises groupées entraîne un arrêt de chantier. Les mesures 

nécessaires pour la garde du chantier sont à la charge du mandataire commun. Ces mesures sont ordonnées par le maître 

d'ouvrage après mise en demeure adressée au mandataire auquel est accordé un délai qui ne peut excéder huit jours. 

 

Mesures de résiliation 

L'entrepreneur est tenu d'évacuer le chantier et ses annexes dans le délai fixé par le Maître d'Ouvrage et qui ne peut être 

inférieur à un mois. 

Il ne peut refuser de céder au Maître d'Ouvrage les ouvrages provisoires et le matériel construit spécialement pour le 

chantier en cause ainsi que les matériaux approvisionnés pour l'exécution des ouvrages ordonnés. La cession est faite aux 

prix convenus au marché ou à défaut à ceux fixés par décision des experts. 

 

Indemnités de résiliation 

Le titulaire du marché à droit à une indemnité de résiliation excepté dans les cas de résiliation prévus à l'article 22 ci-

dessus ainsi qu'aux articles 50 et 52 du CCAG-Travaux. Pour cela, il doit présenter une demande écrite et dûment motivée 

dans un délai de deux mois compté à partir de la notification de la décision de résiliation. 

Le délai maximum de paiement de l’indemnité de résiliation court à compter de la date de fixation de l’indemnité. 

A défaut d’accord entre les parties intervenu dans les six mois à compter de la date de résiliation, le maître d’ouvrage 

dispose d’un délai de trois mois pour fixer le montant de l’indemnité de résiliation (article R2191-31 du code de la 

commande publique). 

A défaut de décision ou d’accord contractuel à l’issue du délai de trois mois, des intérêts moratoires, qui seront calculés 

sur l’indemnité de résiliation restant à fixer sont acquis de plein droit au titulaire du marché à compter de l’expiration de 

ce délai jusqu’à la date de notification de la décision ou de la date de conclusion d’un accord contractuel. 

Le taux des intérêts moratoires est celui prévu au présent CCAP. 

 

Les pénalités sont cumulatives. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 

d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du montant hors 

TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 
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En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 du 

Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 

8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 

publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 

titulaire. 

19.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur par 

le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du 

marché. 

 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend exiger 

l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une 

procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire 

a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 

 

En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en demeure, 

la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit 

délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus 

court. 

 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 

l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune 

indemnité. 

20 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Rennes est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être 

entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par 

un traducteur assermenté. 

 

21 - Dérogations 
  

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Travaux 

- L'article 5 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Travaux 

- L'article 11.3.1 du CCAP déroge à l'article 28.1 du CCAG - Travaux 

- L'article 11.3.3 du CCAP déroge à l'article 28.5 du CCAG - Travaux 

- L'article 13.1.2 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Travaux 

- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.3 du CCAG - Travaux 

- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.1 du CCAG - Travaux 

- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.2 du CCAG - Travaux 

- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.4 du CCAG - Travaux 

 


